
POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE

Les employés de Sharp Electronics France s’engagent à mener leurs activités et 
leurs opérations commerciales dans le respect de la protection de 
l’environnement et de la santé humaine.
Pour aller plus loin dans cet engagement, nous avons mis en place un Système 
de Management Environnemental (SME) basé sur les exigences de la norme 
ISO 14001, qui sert de cadre pour:
− définir nos objectifs et cibles pour préserver l’environnement, 
− pour établir des bilans réguliers de nos réalisations et progrès,
− pour améliorer continuellement notre capacité à atteindre les objectifs 
suivants:

CONFORMITES

Nous nous engageons à identifier, évaluer et nous mettre en conformité avec 
toutes les lois, règlementations et exigences relatives à l’environnement, 
auxquelles nous nous référons dans le cadre de nos activités.

CONSCIENCE ENVIRONNEMENTALE

Nous nous engageons à encourager la participation de tous les employés de 
Sharp Electronics France dans notre Système de Management Environnemental. 
Nous nous engageons à communiquer cette politique à tous nos partenaires, à
la rendre disponible pour le public, et à établir des procédures pour traiter et 
répondre aux interrogations de tiers.

PARTENARIATS RESPONSABLES

Nous nous engageons à travailler avec nos clients et/ou partenaires pour 
répondre à nos problématiques environnementales mutuelles. Nous nous 
engageons également à encourager nos fournisseurs, et clients à adopter des 
politiques de protection de l’environnement similaires.

RECYCLAGE ET PREVENTION DE LA POLLUTION

Nous nous engageons à lutter pour la diminution de notre consommation de 
ressources naturelles, par l’utilisation rentable de matériaux recyclés et 
réutilisés, et  par des économies d’eau et d’énergie. Notre premier choix sera 
toujours d’éviter la pollution et -si la prévention n’est pas possible- en second 
lieu, d’utiliser des méthodes sûres de traitement, contrôle et réduction.
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